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Plan d’accès 
 

    60 rue Maurice RIPOCHE 

75014 PARIS 

Métro : Pernety (13) ou 

Mouton Duvernet (4) 

 

 

 01 83 89 45 08 

 Administration : contact@radya.fr  

 Formation : formations.radya@gmail.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact 
 

Nous nous efforçons de tout mettre en œuvre pour vous accueillir dans de bonnes 

conditions. Pour toute question sur l’accessibilité à nos formations, merci de contacter 

Marie-Christine ARANAR ou Sandrine RIPAUD au 01 83 89 45 08  

 

Administration :  contact@radya.fr  

Formation :   formations.radya@gmail.com
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Informations sur les formations  
 

Notre objectif : former des intervenants à la 

démarche des ASL 

 

 

 

  
HORAIRES       DATES DES FORMATIONS 
De 9h30 à 17h30     À consulter en ligne sur www.aslweb.fr  
Nombre d’heures de formation : 7 heures 

INSCRIPTIONS 
En ligne sur www.aslweb.fr • Par email : contact@radya.fr • Par téléphone : 01 83 89 45 08 
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Liens utiles 
 

• Lien vers le Catalogue de formation 

• Lien vers le Calendrier des modules pédagogiques  

• Lien vers l’Espace Ressources du site www.aslweb.fr 

• Lien vers la Charte des ASL 

• Lien vers les vidéos explicatives du RADyA 

• Lien pour vous inscrire à la newsletter 

 

http://www.aslweb.fr/media/cms_page_media/31/Catalogue%20RADyA%20Complet%202023.pdf
http://www.aslweb.fr/media/cms_page_media/31/planning%20Module%202%20semestre%202023.pdf
http://aslweb.fr/ressources/
http://aslweb.fr/asl-menu/charte-des-asl/
http://aslweb.fr/asl-menu/charte-des-asl/
https://aslweb.us10.list-manage.com/subscribe?u=3007b0622e65d2b6d7fb139f0&id=3cdccf21b9
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Moyens pédagogiques 
 

Supports pédagogiques 

Les publications du RADyA en consultation : 

- La carte des compétences visées en ASL 

- Le livret de positionnement 

- Le guide pédagogique de l’animation d’ASL pré-emploi 

- Le guide santé-nutrition 

- Le Kit « Jouons au Musée pour apprendre le français » 

- Le Kit d’activités ludiques et mathématiques « Jouons dans un ASL santé-nutrition » 

- Le Kit d’activités ‘’Cultivez la Ville’’ 

- Autres ouvrages et supports en consultation 

 

Outils pédagogiques 

- Jeux et activités pédagogiques 

- Vidéos et films 

- Enregistrements  audio 

- En fonction des interventions :  

o documents de travail 
o documents de synthèse 
o site internet du RADyA 

 

Moyens logistiques 

- Salle pouvant accueillir jusqu’à 14 participants 

- Vestiaire 

- Tableau blanc 

- Vidéo-projecteur 

- Enceintes 

 

Outils techniques 

- Ordinateur* 

- Logiciels utiles à la formation (lecteur de vidéo, navigateur…) 

- Connexion à internet  

 

* Pour la formation « Animer un ASL à distance »,  
les participants apportent leur propre ordinateur.  

mailto:contact@radya.fr
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Les ressources  

 

Ressources pour l’animation d’ASL 

 

Des ressources pédagogiques, des documents authentiques et des sites ressources 

sont à votre disposition sur la page ressources du site internet du RADyA. Ils sont 

classés en 4 thèmes : vie publique, vie personnelle, vie citoyenne et vie culturelle, puis 

par espaces sociaux. 

Toutes les ressources co-élaborées dans le cadre de la formation-action, ainsi que les 

documents fournis par les structures pour être mutualisées sont en accès libre, les 

autres sont en accès réservé pour les adhérents du RADyA. Vous trouverez à la page 

suivante une capture de la page ressources. 

Lien : http://www.aslweb.fr/ressources/  

 

La cartographie Île-de-France et nationale 

 

Financée par le Conseil Régional Ile-de-France dans le cadre du Fonds de 

Développement de la Vie Associative et la DRJSCS Ile-de-France, elle a pour objectif 

de valoriser et faciliter la mise en œuvre des ASL sur les différents territoires de 

l’Ile-de-France. Cette cartographie s’adresse à toutes les structures souhaitant se 

référencer et est également ouverte à tous les partenaires. 

Le référencement de votre structure sur la carte implique une adhésion à la démarche 

pédagogique.  Signez la Charte des ASL ! 

Si vous cherchez une association ou un partenaire, rendez-vous sur l’annuaire !   

Lien : http://www.aslweb.fr/cartographie/  

 

Les outils 

 

Vous recherchez les outils clés de l’ASL, rendez-vous sur l’onglet ASL de la page 

d’accueil de notre site. Vous y trouverez des précisions sur la démarche, la charte des 

ASL et la carte des compétences visées en ASL.  

Nous vous proposons aussi un quizz pour savoir si vous vous êtes approprié la 

démarche !  

Lien : http://www.aslweb.fr/asl-menu/ 

http://www.aslweb.fr/ressources/
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Règlement intérieur 
 

PREAMBULE 
 

ARTICLE 1 - OBJET ET CHAMP D’APPLICATION DU 
REGLEMENT  

Le présent règlement s'applique à toutes les personnes 
participantes à une action de formation organisée par le 
RADyA. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire.  
Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, 
les règles générales et permanentes relatives à la 
discipline ainsi que la nature et l’échelle des sanctions 
pouvant être prises vis-à-vis des stagiaires qui y 
contreviennent et les garanties procédurales 
applicables lorsqu’une sanction est envisagée. Toute 
personne doit respecter les termes du présent contrat 
durant toute la durée de l’action de formation 
 

SECTION 1 - REGLES D’HYGIENE ET DE 
SECURITE 

 

ARTICLE 2 – PRINCIPES GENERAUX 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle 
et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 
formation, les consignes générales et particulières de 
sécurité en vigueur sur les lieux de l’action, ainsi qu'en 
matière d'hygiène. 
S’il constate un dysfonctionnement du système de 
sécurité, il en avertit immédiatement la Direction de 
l’organisme de formation.  
Le non-respect de ces consignes expose toute 
personne à des sanctions disciplinaires.  
 

Toutefois, conformément à l'article R.6352-1 du 

Code du Travail, lorsque la formation se déroule 

dans une entreprise ou un établissement déjà doté 

d'un règlement intérieur, les mesures d'hygiène et 

de sécurité applicables aux stagiaires sont celles 

de ce dernier règlement. 
 
 

ARTICLE 3 – CONSIGNES D’INCENDIE 

Les consignes d’incendie et notamment un plan de 
localisation des extincteurs et des issues de secours 
sont affichés dans les locaux de l’organisme. Le 
stagiaire doit en prendre connaissance.  
En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de 
formation et suivre dans le calme les instructions du 
représentant habilité de l’organisme de formation ou 
des services de secours.  
 

Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit 

immédiatement appeler les secours en composant 

le 18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir 

d’un téléphone portable et alerter un représentant 

de l’organisme. 
 

ARTICLE 4 – BOISSONS ALCOOLISEES ET DROGUE 

L’introduction ou la consommation de drogue ou de 
boissons alcoolisées dans les locaux est formellement 
interdite. Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de 
séjourner en état d'ivresse dans l'organisme ainsi que 

d'y introduire des boissons alcoolisées. 
Les stagiaires auront accès lors des pauses aux postes 
de distribution de boissons non alcoolisées, fraîches ou 
chaudes. 

 ARTICLE 5 -  INTERDICTION DE FUMER 

En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les 
conditions d'application de l'interdiction de fumer dans les 
lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans 
la salle de formation.  
 

ARTICLE 6 – ACCIDENT  

Le stagiaire victime d’un accident – survenu pendant la 
formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de 
formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le témoin 
de l'accident avertit immédiatement la Direction de 
l’organisme de formation.  
Le responsable de l’organisme de formation entreprend les 

démarches appropriées en matière de soins et réalise la 

déclaration auprès de la caisse de sécurité sociale 

compétente. 

  
SECTION 2 – DISCIPLINE GENERALE 

 

ARTICLE 7 – ASSIDUITE DU STAGIAIRE EN FORMATION  

Les stagiaires émargent le matin et l’après-midi pour justifier de leur 

présence tout au long de la formation 
 

ARTICLE 7.1 – HORAIRES DE FORMATION  

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et 
communiqués au préalable par l’organisme de formation. 
Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne 
peuvent s’absenter pendant les heures de stage. 
  

ARTICLE 7.2 – ABSENCES, RETARDS OU DEPARTS 
ANTICIPES  

En cas d'absence, de retard ou de départ avant l’horaire 
prévu, les stagiaires doivent avertir l'organisme de formation 
et s'en justifier. L’organisme de formation informe 
immédiatement le financeur de cet événement. 
Tout événement non justifié par des circonstances 
particulières constitue une faute passible de sanctions 
disciplinaires.    
Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les 
heures de stage, sauf circonstances exceptionnelles 
précisées par la Direction ou le responsable de l'organisme 
de formation. 
En outre, pour les stagiaires demandeurs d'emploi 
rémunérés par l'État ou une région, les absences non 
justifiées entraîneront, en application de l'article R 6341-45 
du Code du Travail, une retenue de rémunération 
proportionnelle à la durée des dites absences. 
 

ARTICLE 7.3 – FORMALISME ATTACHE AU SUIVI DE LA 
FORMATION  

Les stagiaires sont tenus de renseigner la feuille 

d’émargement au fur et à mesure du déroulement de 

l’action. Il peut leur être demandé de réaliser un bilan de la 

formation. 

A l’issue de l’action de formation, ils se voient remettre une 
attestation de fin de formation et une attestation de présence 
au stage à transmettre, selon le cas, à leur employeur ou à 
l’organisme qui finance l’action  
Les stagiaires remettent dans les meilleurs délais à 
l’organisme de formation les documents qu’il doit renseigner 
en tant que prestataire (demande de rémunération ou de 
prise en charge des frais liés à la formation ; attestations 
d’inscription ou d’entrée en stage…). 
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ARTICLE 8 -  ACCES AUX LOCAUX DE FORMATION  

Sauf autorisation expresse de la Direction de 
l'organisme de formation, les stagiaires ayant accès à 
l'organisme pour suivre leur stage ne peuvent : 
Y entrer ou y demeurer à d'autres fins ; 
Y introduire, faire introduire ou faciliter l'introduction de 
personnes étrangères à l'organisme ;  
Y procéder à la vente de biens ou de services. 
 

ARTICLE 9 - TENUE  

Les stagiaires sont invités à se présenter à l'organisme 
en tenue vestimentaire correcte.  
 

ARTICLE 10 – COMPORTEMENT  

Il est demandé aux stagiaires d’avoir un comportement 
garantissant le respect des règles élémentaires de 
savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon 
déroulement des formations.  
 

ARTICLE 11 – UTILISATION DU MATERIEL  

Sauf autorisation particulière de la Direction de 
l’organisme de formation, l’usage du matériel de 
formation se fait sur les lieux de formation et est 
exclusivement réservé à l’activité de formation. 
L’utilisation du matériel à des fins personnelles est 
interdite. 
 

  ARTICLE 12 - RESPONSABILITE DE L'ORGANISME EN 
CAS DE VOL OU D’ENDOMMAGEMENT DE BIENS 
PERSONNELS DES STAGIAIRES 

L'organisme décline toute responsabilité en cas de 
perte, vol ou détérioration des objets personnels de 
toute nature déposés par les stagiaires dans son 
enceinte. 
 

SECTION 3 – MESURES DISCIPLINAIRES 
 

ARTICLE 13 – SANCTIONS 

Tout manquement des stagiaires à l'une des 
prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire 
l'objet d'une sanction. 
Constitue une sanction au sens de l'article R 6352-3 du 
Code du Travail toute mesure, autre que les 
observations verbales, prises par le responsable de 
l'organisme de formation ou son représentant, à la suite 
d'un agissement des stagiaires considéré par lui 
comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter 
immédiatement ou non  
la présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en 
cause la continuité de la formation qu'il reçoit. 
Selon la gravité du manquement constaté, la sanction 
pourra consister : 

- soit en un avertissement ; 
- soit en un blâme ou un rappel à l'ordre ; 

- soit en une mesure d'exclusion définitive. 
Le responsable de l'organisme de formation doit 
informer de la sanction prise : 
L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié 
bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de 
formation en entreprise ; 
L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa 
charge les dépenses de la formation, lorsque le 
stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le 
cadre d'un congé de formation. 

 ARTICLE 13 - GARANTIES DISCIPLINAIRES 
 

Les dispositions qui suivent constituent la reprise des articles 
R 6352-4 à R 6352-8 du Code du Travail. 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que 
celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre 
lui. 
Lorsque le responsable de l'organisme de formation ou son 
représentant envisage de prendre une sanction qui a une 
incidence, immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire 
dans une formation, il est procédé de la manière suivante : 
Le responsable de l'organisme de formation ou son 
représentant convoque le stagiaire, par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou par lettre remise à l’intéressé 
contre décharge, en lui indiquant l'objet de la convocation.  
Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de l'entretien ainsi 
que la possibilité de se faire assister par une personne de 
son choix (stagiaire ou salarié de l’organisme).  
Le responsable de l'organisme de formation ou son 
représentant indique le motif de la sanction envisagée et 
recueille les explications du stagiaire.  
La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus 
de quinze jours après l'entretien. Elle fait l'objet d'une 
décision écrite et motivée, notifiée au stagiaire sous la 
forme d'une lettre qui lui est remise contre décharge ou 
d'une lettre recommandée  
 
 
 

Fait à Paris, le 30 septembre 2021 

 

 


